
Cloture de patrimoine

------------------------------------ 
Par fayat 

Bonjour,

je suis divorcée depuis 3 ans. Mais mon mari ne s'est jamais présenté au tribunal et n'a jamais répondu au notaire pour
la clôture du patrimoine pour le partage des dettes du couple. Est que l'on peut le dire combien de temps cela peut durer
sachant que les intérêts de notre emprunts continue et que nous devons une somme assez importante à la banque.
Monsieur fait le mort.
De plus mon notaire me dit de protéger mes enfants 18 ans et 16 ans car le papa fait beaucoup de dettes. Que dois-je
faire

Merci de vos réponses

Cordialement,

------------------------------------ 
Par chamce 

votre ex a visiblement décidé de vous nuire et de vous pourrir la vie sans se soucier non plus de ses enfants. IL ne veut
pas payer ses dettes !!

divorce : dettes et emprunts"Les différentes catégories de dettes

**Le sort des dettes est en principe fixé au moment de la liquidation du régime matrimonial , en fonction de leur nature :

**S'il s'agit d'une "dette ménagère" (pour l'entretien du ménage ou l'éducation des enfants) : les époux y contribuent au
prorata de leurs revenus. En cas de non-paiement, le créancier peut agir contre n'importe lequel des conjoints, pour le
tout (sauf pour les dépenses manifestement excessives).

**S'il s'agit d'une dette contractée par les deux époux : chacun doit payer sa quote-part (le plus souvent la moitié). En
cas de non-paiement, le créancier peut agir contre n'importe lequel des conjoints, pour le tout si la dette est solidaire.

**S'il s'agit d'une dette contractée par un seul époux : tout dépend du régime matrimonial du couple. En régime de
séparation, seul le conjoint débiteur en sera redevable. En cas de non-paiement, le créancier ne peut agir que contre lui.
En régime de communauté, chacun des époux doit contribuer au paiement de la dette à concurrence de la moitié, sauf
si la dette a été contractée dans l'intérêt personnel de l'époux débiteur ou dans l'intérêt de ses biens propres. En cas de
non-paiement, le créancier peut agir contre son débiteur pour la totalité de la dette et contre le conjoint de son débiteur
pour la moitié.

Le sort des emprunts

**Les époux restent tous les deux tenus de rembourser la totalité des emprunts qu'ils ont contractés solidairement
(crédit à la consommation, prêt immobilier, etc.). Toutefois, à l'occasion de la liquidation de leur régime matrimonial , ils
peuvent demander à la banque leur "désolidarisation". Si la banque accepte, l'un des époux est libéré de son obligation
de rembourser le prêt. Seul son conjoint (celui qui conserve le bien dans un prêt immobilier par exemple) reste lié par le
contrat.

**Lorsque les emprunts ont été contractés séparément, l'époux qui a contracté demeure le débiteur du prêt après son
divorce. Cependant, il faut rappeler que, si le prêt a eu pour objet de financer une dette ménagère, les époux en sont
solidairement tenus. Dans ce cas, l'époux, même non contractant est tenu au remboursement de l'emprunt."


